
Ce profil offre un aperçu des projections des pa-
ramètres climatiques et des impacts associés sur 
différents secteurs au Sénégal d’ici à 2080, en vertu de 
différents scénarios de changement climatique (ap-
pelés Representative Concentration Pathways - Profils 
représentatifs d’évolution de concentration ou RCP). 
Le RCP2.6 est un scénario de réduction des émissions 
conformément à l’Accord de Paris ; le RCP6.0 est un 
scénario d’émissions moyennes à élevées. Les projec-
tions ne tiennent pas compte des effets des futurs 
impacts socio-économiques.

Les zones agro-écologiques pourraient se transformer, ce qui 
aurait une incidence sur les écosystèmes, la biodiversité et 
la production agricole. Les modèles prévoient des tendances 
différentes pour la diversité des espèces suivant les régions sé-
négalaises, mais les projections concernant le couvert forestier 
restent incertaines.

L’agriculture, la biodiversité, la santé, les infrastructures 
et l’eau sont particulièrement vulnérables au change-
ment climatique. Dans ces secteurs, la nécessité de 
mettre en place des mesures d’adaptation devrait 
 figurer dans le portefeuille de la coopération alle-
mande au développement au Sénégal.

La disponibilité de l’eau par habitant·e baissera d’ici à 2080, prin-
cipalement en raison de la croissance démographique. Les projec-
tions montrent que les mesures d’économie d’eau vont devenir 
de plus en plus importantes dans tout le Sénégal dès 2025.

Selon les scénarios, il est prévu que la température au 
Sénégal augmente entre 1,8 °C et 3,6 °C d’ici à 2080 
par rapport aux niveaux pré-industriels, avec des tem-
pératures plus élevées et plus fréquemment extrêmes 
dans le nord-est et l’est du pays.

La part de la population affectée par au moins une vague de 
chaleur par an devrait augmenter, passant de 3,5 % en 2000 à 
13,6 % en 2080. Ce changement est lié à la recrudescence des 
journées très chaudes durant cette période (82 supplémentaires 
par an). Ainsi, on estime que la mortalité liée à la chaleur sera 
multipliée par trois d’ici à 2080.

Les tendances en matière de précipitations sont 
incertaines : les projections indiquent une diminution 
des précipitations annuelles de jusqu’à 53 mm d’ici à 
2080. Les périodes sèches et humides devraient devenir 
plus extrêmes.

En vertu du RCP6.0, le niveau de la mer devrait aug-
menter de 38 cm d’ici à 2080. Cette augmen-tation 
présente une menace pour les com-munautés côtières 
du Sénégal et pourrait entraîner l’intrusion d’eau salée 
dans les voies navigables côtières et les réservoirs d’eau 
souterraine.

Le changement climatique risque de provoquer des 
dégâts importants dans le secteur des infrastructures 
au Sénégal, notamment au niveau des routes et des 
ponts. Essentielles au réseau des transports du pays, il 
faudra investir dans des routes et d’autres infrastruc-
tures résistantes au climat.

Les modèles prévoient une exposition accrue des 
terres cultivées à la sécheresse. Les rendements des 
cultures du millet et du sorgho devraient baisser, tandis 
que ceux des arachides, du riz et du niébé pourraient 
bénéficier de la fertilisation par le CO2. Les agriculteurs 
et agricultrices devront s’adapter à l’évolution des 
conditions.

Profil de risque climatique : Sénégal 
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Indice de développement 
humain (IDH) 2019

Indice de vulnérabilité 
ND-GAIN 2019

Indice de Gini
2011

PIB réel par  
habitant·e 2020

Taux de pauvreté
2011

Prévalence de la mal-
nutrition 2017–2019

0,512
168 sur 189

(0 = faible, 1 = élevé)

40,8
135 sur 181

(0 = faible, 100 = élevé)

40,3
(0–100 ; 100 =

inégalité parfaite)

1 356 USD
(PIB constant 

2015 USD)

38,5 %
(à 1,9 USD par jour,

PPA 2011)¹

9,4 %
(de la population totale)

Contexte 

La République du Sénégal est située dans la partie la plus occiden-
tale de l’Afrique et entourée par la Mauritanie, le Mali, la Guinée 
et la Guinée-Bissau. Le pays compte 16,7 millions d’habitant·e·s 
et présente un taux de croissance démographique annuel de 
2,7 % [1]. La majorité de la population vit sur la côte atlantique, 
surtout dans la région de Dakar, qui constitue seulement 0,3 % du 
territoire du pays mais abrite un tiers de sa population [2]. Avec un 
PIB réel par habitant·e de 1 356 USD en 2020 [1], c’est aussi un des 
pays les moins avancés (PMA). L’économie du Sénégal est dominée 
par le secteur des services qui contribue à hauteur de 49 % au PIB 
du pays en 2020, suivi par le secteur industriel (23,1 %) et par le 
secteur agricole (15,8 %) [3]. En raison du littoral côtier, le secteur 
de la pêche est un des piliers de son économie, source d’emplois 
importante qui contribue pour près de 12,5 % à la valeur totale 
des exportations du Sénégal en 2019 [4]. Ses principaux produits 
d’exportation sont l’or, le pétrole, l’acide phosphorique et les 
arachides, ces dernières étant surtout exportées vers la Chine 
[4]. En raison de la qualité insuffisante des sols et des précipita-
tions irrégulières, le secteur agricole représente seulement 17,5 % 
du PIB du pays [5], [6]. Toutefois, c’est la principale source de 
subsistance de la population sénégalaise, surtout dans les zones 
rurales. Les cultures de base les plus importantes sont le millet, le 
riz, le niébé, le maïs et le sorgho ; quant aux arachides, à la canne à 
sucre et au coton, ce sont des cultures de rente essentielles [5], [7]. 

Le secteur agricole est confronté à des problèmes importants, 
notamment l’accès difficile à l’eau : actuellement, 2,1 % seulement 
des terres cultivées du pays sont équipées de systèmes d’irrigation. 
On estime que les terres irrigables représentent une surface de 
409 000 ha, dont seulement 17 % sont effectivement irriguées 
[8],[9]. Comme la production agricole au Sénégal est essentiel-
lement vivrière et pluviale, ce sont surtout les petit·e·s exploi-
tant·e·s qui subissent particulièrement les effets du changement 
climatique. En outre, un des principaux défis concernant la sécurité 
alimentaire est lié au fait que le pays dépend beaucoup des impor-
tations alimentaires, notamment celle du riz [4]. Aussi, la surpêche, 
la pollution et les effets du changement climatique augmentent les 
tensions sur le secteur de la pêche au Sénégal qui, globalement, 
est l’un des plus vulnérables aux effets du changement clima-
tique [10]. De surcroît, l’indice ND-GAIN Country classe le Sénégal 
au 32e rang des pays les plus vulnérables et au 65e rang des pays au 
monde les moins à même d’améliorer leur résilience [11].

Le Sénégal est aussi la destination de près de 275 000 migrants 
et réfugiés provenant en particulier de Guinée, de Mauritanie et 
du Mali [12]. De nombreux Sénégalais émigrent vers la Gambie, 
géographiquement entourée par le Sénégal, ou vers l’Europe, 
notamment en direction de la France et de l’Italie [12]. De cette 
manière, les transferts de fonds sénégalais se sont élevés à 
2,6 milliards de $ US en 2020, ce qui représentait 10,5 % du PIB 
cette année-là [13].

Indicateurs de la qualité de vie [11], [14]–[16]

© Dr. Alexey Yakovlev / flickr

¹ Taux de pauvreté par habitant·e pour l’année 2012 ajusté aux niveaux de parité du pouvoir d’achat (PPA) de 2011. La PPA permet de comparer différentes devises en 
tenant compte des différences nationales concernant le coût de la vie et l’inflation.
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Topographie et environnement

La topographie du Sénégal est majoritairement plate et consiste 
surtout en plaines sableuses vallonnées, mais elle devient toutefois 
montagneuse au sud-est. Le point le plus bas du pays est sur la côte 
atlantique. Le point le plus élevé culmine à 648 mètres, près de la 
frontière avec la Guinée. Le pays présente un climat majoritaire-
ment aride et semi-aride sahélien, marqué par des vents secs prove-
nant de l’intérieur du continent et des vents maritimes qui apportent 
les précipitations. Le nord du pays en particulier est très sec, ce qui 
est en partie dû aux alizés du nord-est et à l’harmattan, un vent sec 
qui souffle au plus fort de fin novembre à mi-mars et apporte beau-
coup de sable et de poussière [10]. Le sud du pays présente de plus 
fortes préci-pitations. Conformément à ces aspects, le Sénégal peut 
être divisé en quatre zones agro-écologiques (ZAE) : aride / sahéli-
enne, semi-aride / savane soudanienne, savane nord-guinéenne 
et savane sud-guinéenne (Figure 1) [17]². Chacune de ces zones est 
caractérisée par des régimes de températures et d’humidité spéci-
fiques et, ainsi, par des schémas de production agricole et d’activités 
pastorales différents. Le Sénégal dispose de ressources en eau 
renouvelables abondantes, mais les eaux de surface et souterraines 
présentent une forte variabilité saisonnière et régionale.

Ses principaux fleuves sont le fleuve Sénégal, qu’il partage avec 
la Mauritanie et le Mali, et le fleuve Gambie, qui coule aussi en 
Guinée et en Gambie. Les principaux défis environnementaux 
du pays sont la salinisation, la pollution aux nitrates et l’eutro-
phisation des ressources en eau en raison d’un captage exces-
sif et du déversement d’eaux usées non traitées en provenance 
des centres urbains [18]. La salinité altère la qualité des eaux de 
surface des régions côtières des deltas de Casamance et du Sine 
Saloum, ainsi que celle des eaux souterraines dans les régions 
côtières et dans l’ouest central aride du Sénégal [18]. Notam-
ment autour de Dakar, les eaux souterraines sont menacées de 
surexploitation et de contamination bactério-logique [18]. D’autre 
part, la propagation de plantes aquatiques invasives dans le 
fleuve Sénégal et le lac Guiers entrave la biodiversité ainsi que les 
capacités de pêche, d’irrigation et d’eau potable [18]. Le change-
ment climatique devrait limiter davantage la disponibilité en eau. 
En même temps, la fréquence et l’intensité des crues devraient 
augmenter, ce qui souligne la nécessité de se doter de stratégies 
d’adaptation afin de préserver la biodiversité et de sauvegarder 
les écosystèmes fragiles et leurs services.

² Il existe plusieurs classifications des ZAE au Sénégal. Celle que nous avons utilisée est couramment utilisée et comporte quatre zones.

³ Les diagrammes sur le climat présentent les valeurs de températures et de précipitations dont la moyenne est calculée sur une zone d’environ 50 km × 50 km.  
Le climat indiqué sur cette grille peut varier, particulièrement dans les zones présentant des différences d’élévation importantes.

Climat actuel [19]

Le climat du Sénégal est fortement influencé par la proximi-
té de la côte de l’océan Atlantique et la latitude. Les tempé-
ratures annuelles moyennes s’étendent de 25 °C à 30 °C, les 
valeurs inférieures étant mesurées à proximité des côtes et 
les valeurs supérieures plus à l’intérieur des terres.

Les quantités annuelles des précipitations 
vont de 250 mm au nord du Sénégal,  
qui présente un climat désertique aride,  
à 1 450 mm au sud-ouest du pays, qui  
est marqué par un climat plus tropical.

Il n’y a qu’une seule saison des pluies (régime  
de précipitation unimodal) au Sénégal d’avril  
à novembre dans la partie sud du pays, avec  
une durée et une quantité des précipitations  
décroissantes en direction du nord.

Figure 1 : Carte topographique du Sénégal avec ses zones agro-écologiques et ses régimes de précipitations.³
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Comment lire les graphiques linéaires 

 historique  meilleure estimation 
 RCP2.6  fourchette probable 
 RCP6.0  fourchette très probable 

 
Les lignes et les zones grisées montrent les valeurs moyennes des centiles d’un 
ensemble multi-modèles sur 31 années successives en vertu du RCP2.6 (bleu) et 
du RCP6.0 (rouge). Les lignes représentent la meilleure estimation (médiane de 
l’ensemble multi-modèles) et les zones grisées la fourchette probable (66 % de 
l’intervalle central) et la fourchette très probable (90 % de l’intervalle central) de 
toute les projections des modèles.

Comment lire les cartes 
Les couleurs représentent les valeurs médianes d’un ensemble multi-modèles de valeurs moyennes sur 31 ans en vertu du RCP2.6 
(rangée supérieure) et du RCP6.0 (rangée inférieure) pour différentes périodes de 31 ans (année centrale indiquée en haut de chaque 
colonne). Les couleurs de la colonne la plus à gauche montrent ces valeurs pour la période de référence (barre de couleur à gauche). 
Les couleurs des autres colonnes indiquent les différences par rapport à cette période de référence (barre de couleur à droite). La 
présence (absence) de point dans les autres colonnes indique qu’au moins (moins de) 75 % de tous les modèles concordent sur la 
différence en question. Pour en savoir plus sur les figures et analyses présentées dans ce profil, veuillez vous reporter aux informations 
complémentaires sur la lecture du profil de risque climatique.

Changements climatiques projetés

Journées très chaudes
Parallèlement à la hausse des températures annuelles moyennes, 
le nombre de journées très chaudes par an ( journées durant 
lesquelles la température maximale dépasse 35 °C) devrait 
augmenter fortement et avec un degré de certitude élevé en 
particulier dans la partie ouest et sud du Sénégal (Figure 4). En 
vertu du scénario des émissions moyennes à élevées, la médi-
ane de l’ensemble multi-modèles (moyenne sur l’ensemble du 
pays) prévoit 31 journées très chaudes supplémentaires par 
an en 2030 par rapport à 2000, 47 en 2050 et 82 en 2080. Dans 
certaines régions, en particulier au nord-est du Sénégal, où le 
nombre de journées très chaudes est déjà élevé de nos jours, on 
pourrait atteindre un total de jusqu’à 336 journées très chaudes 
par an d’ici à 2080.

Températures
En réaction à la hausse des concentrations en gaz à effet de serre 
(GES), la température de l’air au Sénégal devrait augmenter de 
1,8 °C à 3,6 °C (fourchette très probable) d’ici à 2080 par rapport 
à l’année 1876, en fonction des différents scénarios d’émissions 
de GES (Figure 2). Par rapport aux niveaux pré-industriels, la 
médiane des hausses de température des modèles climatiques 
au Sénégal atteint environ 1,7 °C en 2030, 2,1 °C en 2050 et 
2,2 °C en 2080 en vertu du scénario de réduction des émis-
sions (RCP2.6). Pour le scénario d’émissions moyennes à élevées 
(RCP6.0), la médiane des hausses de température des modèles 
climatiques s’élève à 1,8 °C en 2030, à 2,2 °C en 2050 et à 3,3 °C 
en 2080.

2010 2030 2050 2070

Année

1.0

1.5

2.0

2.5

3.0

3.5

V
a
r
i
a
t
i
o
n
 
d
e
 
l
a
 
t
e
m
p
é
r
a
t
u
r
e

d
e
 
l
'
a
i
r
 
(
°
C
)

Figure 2 : Projections des 
températures de l’air au 
Sénégal pour différents 
scénarios d’émissions de GES.4
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Figure 3 : Projections du nombre de journées très chaudes par an 
(température journalière maximum dépassant les 35 °C) au Sénégal  
en vertu de différents scénarios d’émissions de GES.

4 Ces changements sont exprimés par rapport aux niveaux des températures de l’année 1876 et utilisent l’évolution de la température médiane sur l’ensemble  
multi-modèles entre 1876 et 2000 comme mesure de substitution pour le réchauffement historique observé au cours de cette période.
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Épisodes de fortes précipitations
En réaction au réchauffement climatique, les épisodes de fortes 
précipitations devraient redoubler d’intensité dans de nom-
breuses parties du monde sachant que, lorsque l’atmosphère est 
plus chaude, sa capacité de rétention de vapeur d’eau augmente. 
Aussi, le nombre de journées de fortes précipitations devrait 
également augmenter. Cette tendance ne se reflète que partielle-
ment dans les projections climatiques du Sénégal en raison de la 
faible concordance des modèles (Figure 6). Tandis que la médiane 
indique peu de changement au niveau du nombre de jours de 
fortes précipitations pour les deux RCP, la fourchette de forte 
probabilité s’agrandit de 6,1–8,8 jours en 2000 à 4,0–10,7 jours en 
2080, ce qui dénote la possibilité de tendances différentes mais 
incertaines, en vertu du RCP6.0.

Précipitations
Les projections des précipitations sont moins certaines que les 
projections des températures en raison de la variabilité naturelle 
élevée d’une année à l’autre (Figure 5). Sur les quatre modèles 
climatiques sur lesquels s’appuie cette analyse, trois modèles 
prévoient une baisse des précipitations annuelles moyennes 
au Sénégal, et un modèle prévoit une hausse. La médiane des 
projections des modèles indique une baisse des précipitations de 
105 mm vers 2065, suivie d’une hausse et d’une baisse générale 
de 53 mm d’ici à 2080, par rapport à l’an 2000 (RCP6.0). En vertu 
du RCP2.6, la médiane des projections des modèles indique une 
tendance à la hausse vers 2028 à la suite de laquelle les niveaux 
de précipitations commencent à décliner pour atteindre finale-
ment une baisse de 33 mm à la fin du siècle et par rapport à l’an 
2000. La hausse des émissions de gaz à effet de serre suggère un 
avenir plus sec pour l’ensemble du Sénégal.

Montée du niveau de la mer
Avec la hausse des températures dans le monde, le niveau de 
la mer devrait augmenter au large des côtes du Sénégal (Figure 
3). Jusqu’en 2050, les deux scénarios considérés prévoient des 
niveaux de la mer similaires. En vertu du RCP6.0, la médiane des 
modèles climatiques prévoit une montée du niveau de la mer de 
11 cm en 2030, de 20 cm en 2050 et de 38 cm en 2080 par rapport 
aux niveaux de 2000. Cette augmentation présente une menace 
pour les communautés côtières du Sénégal et pourrait entraîner 
l’intrusion d’eau salée dans les voies navigables côtières et les 
réservoirs d’eau souterraine.
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Figure 4 : Projections de la 
montée du niveau de la mer sur 
les côtes du Sénégal en vertu de 
différents scénarios d’émissions 
de GES par rapport à l’an 2000.
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Figure 5 : Projections des 
précipitations annuelles 
moyennes au Sénégal en 
vertu de différents scénarios 
d’émissions de GES par rapport 
à l’an 2000.
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Figure 6 : Projections du 
nombre de jours de fortes 
précipitations au Sénégal  
en vertu de différents  
scénarios d’émissions de  
GES par rapport à l’an 2000.
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Figure 7 : Projections de 
l’humidité du sol au Sénégal en 
vertu de différents scénarios 
d’émissions de GES par rapport 
à l’an 2000.

Humidité du sol
L’humidité du sol est un indicateur important des conditions de 
sécheresse. Outre les paramètres et la gestion du sol, cet indica-
teur dépend à la fois des précipitations et de l’évapotranspiration, 
donc aussi de la température puisque la hausse des températures 
se traduit par une évapotranspiration potentielle plus élevée. Les 
projections de l’humidité du sol annuelle sur une profondeur de 
1 mètre ne montrent aucun changement en vertu du RCP2.6 et 
une baisse de 4,4 % en vertu du RCP6.0 d’ici à 2080 par rapport à 
l’année 2000 (Figure 7). Cependant, si l’on observe les différents 
modèles sur lesquels s’appuie cette analyse, on note une vari-
abilité élevée d’une année à l’autre et une incertitude de modéli-
sation, certains modèles prévoyant une bien plus forte baisse de 
l’humidité du sol.
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Figure 8 : Projections 
de l’évapotranspiration 
potentielle au Sénégal  
en vertu de différents 
scénarios d’émissions de  
GES par rapport à l’an 2000.

Évapotranspiration potentielle
L’évapotranspiration potentielle est la quantité d’eau qui 
s’évaporerait si les ressources en eaux de surface et souter-
raines étaient suffisantes. Sachant que l’air, lorsqu’il est plus 
chaud, contient davantage de vapeur d’eau, le réchauffement 
climatique global devrait entraîner une augmentation de 
l’évapotranspiration potentielle dans la plupart des régions 
du monde. Conformément à ces prévisions, les projections 
hydrologiques du Sénégal prévoient une hausse plus forte de 
l’évapotranspiration potentielle en vertu du RCP6.0 qu’en vertu 
du RCP2.6 (Figure 8). En vertu du RCP6.0, l’évapotranspiration 
potentielle augmenterait de 2,3 % en 2030, de 3,2 % en 2050 et 
de 7,3 % en 2080 par rapport aux niveaux de 2000.
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Évaluation des risques du changement climatique par secteur

a. Ressources en eau

Les projections actuelles de disponibilité en eau au  Sénégal 
présentent de fortes incertitudes dans les deux scénarios 
d’émissions de GES. En partant de l’hypothèse d’un niveau de 
population constant, la médiane des projections de l’ensemble 
multi-modèles montre que la disponibilité de l’eau par habitant·e 
baisserait de 3 548 m³ en 2000 à 2 898 m³ (RCP2.6) et à 2 092 m³ 
(RCP6.0) d’ici à la fin du siècle (Figure 9A). En revanche, si l’on 
tient compte de la croissance démographique telle qu’elle est 
estimée dans les projections5 SSP2, la disponibilité de l’eau par 
habitant·e au Sénégal devrait baisser plus radicalement en vertu 
des deux scénarios (Figure 9B). Elle atteindra 943 m³ en vertu du 
RCP2.6 et 681 m³ en vertu du RCP6.0 d’ici à la fin du siècle, les 
deux valeurs étant inférieures aux seuils marquant le stress hyd-
rique (1 700 m³) et le manque d’eau (1 000 m³). Même si ce déclin 
est surtout dû à la croissance démographique et non au change-
ment climatique, il souligne combien il est urgent  d’in-vestir 
dans des mesures et technologies d’économie d’eau pour la 
consommation future au-delà de 2025.

Les projections de disponibilité de l’eau de pluie varient en fonc-
tion de la région et du scénario (Figure 10). En outre, elles sont 
sujettes à une faible concordance des modèles, la concor-dance 
ne s’appliquant que sur peu de régions du Sénégal : en vertu du 
RCP2.6, les projections indiquent une augmentation du ruisselle-
ment sur la côte nord de jusqu’à 28 % et une baisse de jusqu’à 
27 % dans la partie sud-est du Sénégal. Cependant, en vertu du 
RCP6.0, la concordance des modèles est généralement faible, 
mais forte uniquement en ce qui concerne le sud-est pour lequel 
des baisses de jusqu’à 40 % sont projetées pour ce scénario. 
L’augmentation partielle de la disponibilité de l’eau projetée 
en vertu du RCP2.6 est basée sur l’hypothèse d’un niveau de 
population constant. De ce fait, les mesures d’économie d’eau 
vont devenir de plus en plus importantes pour la population 
sénégalaise qui connaît une croissance rapide.

Le Sénégal dispose de ressources en eau de surface relativement 
abondantes grâce aux fleuves Sénégal, Gambie et Kayanga et aux 
bassins associés, avec une disponibilité renouvelable de l’eau par 
habitant·e estimée à 4 700 m³, qui connaît toutefois une baisse 
constante depuis les années 2000 [20], [21]. La majeure partie 
des ressources en eau douce du Sénégal sont liées à des systèmes 
riverains transfrontaliers et à des bassins fluviaux dont la gestion 
et la protection sont administrées en commun par la Guinée, 
la Mauritanie et le Mali voisins [20]. L’apport fluvial dépend des 
conditions climatiques et liées à l’évapotranspiration : tandis que 
le fleuve Gambie s’écoule de manière plus ou moins pérenne, le 
fleuve Sénégal connaît une forte variabilité saisonnière au niveau 

de son débit. Une telle variabilité peut provoquer de graves con-
ditions de sécheresse durant la saison sèche lorsque la demande 
en eau est au plus haut, ainsi que des crues extrêmes durant la 
saison des pluies avec une capacité nationale réduite pour stocker 
ou rediriger les excédents d’eau [20], [22]. L’agriculture représente 
85–90 % des prélèvements d’eau séné-galais à partir du bassin du 
Sénégal qui connaît une tendance à la sécheresse [20], [22]. Cette 
tendance à la sécheresse est associée à une demande nationale 
croissante en eau en raison de la crois-sance démographique, ce 
qui a entraîné l’empiètement de l’agriculture sur diverses zones 
humides riches en biodiversité.

En outre, on dénonce des systèmes d’irrigation inefficaces qui 
font perdre davantage d’eau, ce qui accroît la probabilité d’un 
manque d’eau et ainsi l’insécurité alimentaire, notamment pour  
la région nord du Sénégal [20]–[22].
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b. Agriculture

Les petit·e·s exploitant·e·s du Sénégal sont de plus en plus 
confronté·e·s à l’incertitude et à la variabilité des conditions 
météorologiques qui résultent du changement climatique [23]. 
Comme les cultures sont principalement pluviales, les rende-
ments dépendent beaucoup de la disponibilité en eau de pluie, 
et elles sont sujettes à la sécheresse. Cependant, la durée et 
l’intensité de la saison des pluies sont de plus en plus imprévisi-
bles, et la disponibilité et l’utilisation d’équipements d’irrigation 
restent limitées : actuellement, à peine 2,1 % des terres cultivées 
du pays et 17 % des terres considérées comme étant irrigables 
avec une surface de 409 000 ha sont équipées de systèmes 
d’irrigation et réellement irriguées [8], [9].

Les obstacles à la mise en œuvre des stratégies d’adaptation 
sont souvent l’accès limité aux financements et aux crédits, aux 
ressources productives et aux conseils techniques ainsi que 
l’insécurité foncière [6]. La principale culture irriguée, en particu-
lier pour une production plus commerciale, est le riz, souvent 
cultivé en alternance avec le maïs et le sorgho [6]. Chez les 
petit·e·s exploitant·e·s de subsistance, les légumes irrigués sont 
plus courants et dominés par les oignons et les tomates [6].

Actuellement, le degré d’incertitude élevé associé aux projec-
tions de disponibilité de l’eau (Figure 10) se traduit par le même 
degré d’incertitude élevé pour les projections de sécheresse 
(Figure 11). La médiane de tous les modèles utilisés pour cette 
analyse indique que la superficie nationale de terres cultiva-
bles exposée à au moins une sécheresse par an augmentera 
de 3,8 % en 2000 à 4,7 % et 4,3 % en 2080 respectivement en 
vertu du RCP2.6 et du RCP6.0. En vertu du RCP6.0, la fourchette 
de probabilité d’exposition annuelle à la sécheresse des terres 
cultivables nationales s’élargit, passant de 0,44–11,17 % en 2000 
à 0,31–28,16 % en 2080. La fourchette de très forte probabilité 
d’exposition à la sécheresse s’élargit également, passant de 
0,00–16,26 % en 2000 à 0,02–60,06 % en 2080. Cela signifie que 
certains modèles projettent presque une multiplication par 
quatre du risque d’exposition à la sécheresse sur cette période.

En ce qui concerne les projections d’évolution des rendements, 
les résultats des modèles indiquent une tendance négative pour 
le millet et le sorgho en vertu des deux RCP (Figure 12)5. D’ici à 
2080, par rapport à l’année 2000, les rendements du millet et du 
sorgho devraient baisser de 2,0 % en vertu du RCP2.6 et de 4,7 % 
en vertu du RCP6.0. En revanche, les rendements des arachides, 
du riz et du niébé devraient augmenter de 13,5 %, 4,8 % et 1,9 % 
en vertu du RCP2.6 et de 31,6 %, 7,0 % et 20,4 % en vertu du 
RCP6.0. Les résultats positifs en vertu du RCP6.0 peuvent notam-
ment s’expliquer par le fait que les arachides, le riz et le niébé 
sont des plantes dites C3, dont le processus métabolique est 
différent de celui du millet et du sorgho par exemple (plantes C4), 
et qui tirent davantage profit de la fertilisation par le CO

2 lorsque 
la concentration augmente. Même si les variations de rendements 
semblent faibles au niveau national, comme dans le cas du riz, 
elles risquent d’augmenter plus fortement dans certaines régions 
et, à l’inverse, de diminuer plus fortement dans d’autres à cause 
du changement climatique.

De manière générale, des stratégies d’adaptation, telles que 
l’utilisation de variétés améliorées pour les cultures sensibles  
au changement climatique, doivent être envisagées mais 
soigneusement évaluées au regard de leurs répercussions 
néfastes comme le déclin de l’agro-biodiversité ou la perte  
de certaines cultures locales.
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Figure 12 : Projections des modifications des rendements des cultures de base importantes6 au Sénégal par rapport à l’an 2000 pour différents scénarios 
d’émissions de GES en supposant une utilisation des terres et une gestion agricole constantes.

6 Les données de modélisation sont disponibles pour un certain nombre de cultures uniquement. Il se peut donc que les cultures présentées à la page 2 diffèrent.
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c. Infrastructures

Le changement climatique devrait avoir un impact significatif sur 
les infrastructures sénégalaises en raison des événements clima-
tiques extrêmes. La hausse des précipitations pourrait entraîner 
l’inondation des routes, et des températures élevées provoque-
raient des fissures et des dégradations plus rapides des routes, 
des ponts et des infrastructures côtières. Cela nécessitera des 
remises en état précoces avec des frais d’entretien et de res-
taurations plus élevés. Le Sénégal est d’autant plus dépendant 
des transports routiers que son réseau ferroviaire est faiblement 
développé [24]. Les routes sénégalaises sont cependant en assez 
mauvais état, surtout en raison d’un manque d’investissements 
et d’une saturation des grands axes régionaux. En outre, le réseau 
routier sénégalais présente une couverture asymétrique entre 
les zones côtières et l’intérieur du pays, le réseau étant bien plus 
développé dans les régions du littoral [24]. Durant la saison des 
pluies en particulier, de nombreuses routes rurales deviennent 
impraticables à l’intérieur du pays, ce qui isole les villages et les 
communautés. Il faudra donc investir dans des réseaux routiers 
résistants au climat.

Les épisodes météorologiques extrêmes ont également des 
effets dévastateurs sur les lieux d’implantation humaine et 
sur les sites de production économique, particulièrement 
dans les zones urbaines à forte densité de population comme 
Dakar, Touba ou Rufisque. Les lieux d’implantation humaine 
informels sont particulièrement vulnérables aux événements 
météorologiques extrêmes : les habitations de fortune sont 
souvent bâties dans des lieux géographiques instables, comme les 
pentes abruptes ou les berges des fleuves, où les vents violents 
et les inondations peuvent entraîner la destruction des habita-
tions, la contamination de l’eau, des blessures ou des décès. Leurs 
habitant·e·s ont généralement une capacité d’adaptation faible à 
de tels événements en raison de leur niveau de pauvreté élevé et 
du manque d’infrastructures permettant de réduire les risques.

Malgré la hausse probable du risque de détérioration des infra-
structures associé au changement climatique, il est difficile de 
prévoir avec précision le lieu exact et l’ampleur de l’exposition 
à de tels phénomènes. Par exemple, les projections de crue des 
fleuves sont sujettes à un niveau d’incertitude élevé qui entoure 
les projections des quantités des précipitations à venir et leur 
distribution spatiale, et donc les épisodes d’inondations (voir 
également la figure 4). Pour le Sénégal, la médiane des projec-
tions montre peu de changement en ce qui concerne l’exposition 
des routes nationales aux crues fluviales (Figure 13). En 2000, 
0,68 % des principaux axes routiers étaient exposés à des inonda-
tions au moins une fois par an. D’ici à 2080, cette valeur devrait 
augmenter à 0,97 % en vertu du RCP6.0 et à 0,50 % en vertu du 
RCP2.6. L’exposition des zones urbanisées aux inondations ne 
devrait quasiment pas changer quel que soit le RCP considéré 
(Figure 14).

Face à l’augmentation de l’exposition du PIB aux vagues de 
chaleur d’environ 3,8 % en 2000 à 9,9 % (RCP2.6) et à 14,4 % 
(RCP6.0) d’ici à 2080 (Figure 15), il est recommandé aux plan-
ificateurs des politiques publiques de commencer à identifier 
les activités et les sites de production économique sensibles à 
la chaleur et à intégrer des stratégies d’adaptation au change-
ment climatique, par exemple, des systèmes de refroidissement 
solaires améliorés, des matériaux d’isolation « toit froid » ou le 
passage au travail de nuit [26].
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Figure 13 : Projections de 
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axes routiers aux crues 
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Figure 15 : Exposition du PIB 
aux vagues de chaleur pour 
le Sénégal et pour différents 
scénario d’émissions de GES.
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Figure 14 : Projections 
de l’exposition des terres 
urbaines aux crues fluviales 
au moins une fois par an pour 
le Sénégal et pour différents 
scénarios d’émissions de GES.
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d. Ecosystèmes

Le changement climatique devrait avoir une influence sig-
nificative sur l’écologie et sur la distribution des écosystèmes 
tropicaux, même si l’ampleur, le niveau et l’orientation de ces 
changements sont incertains [27]. Avec la hausse des tempé-
ratures et l’augmentation de la fréquence et de l’intensité des 
sécheresses, les zones humides et les réseaux fluviaux risquent 
de plus en plus d’être déstabilisés et modifiés, avec des change-
ments structurels au niveau de la faune et de la flore. La hausse 
des températures et la recru-descence des épisodes de sécher-
esse pourraient également influencer le renouvellement des 
systèmes forestiers tout en augmentant le risque d’implantation 
d’espèces invasives, le tout au détriment des écosystèmes. Outre 
ces facteurs climatiques, la faible productivité agricole et la crois-
sance démographique risquent de motiver des pratiques agricoles 
non durables, ce qui se traduira par l’augmentation de la défor-
estation, de la dégradation des terres et des incendies de forêts, 
qui auront des impacts sur la biodiversité animale et végétale [28].

Les projections en matière de diversité des espèces (amphibiens, 
oiseaux et mammifères) et de couvert forestier pour le Sénégal 
sont présentées respectivement aux figures 16 et 17. Les résultats 
de cette analyse montrent les différences régionales : En vertu du 
RCP2.6, la diversité des espèces devrait augmenter dans presque 
tout le Sénégal, sauf au sud-est, avec des augmentations de près 
de 77 % au nord du Sénégal (Figure 16). Dans le cas du RCP6.0, la 
situation est différente : Les modèles sont bien plus incertains et 
prévoient des augmentations au nord du Sénégal (58 %) et des 
baisses dans la partie est du pays (18 %). En ce qui concerne le 
couvert forestier, les résultats des modèles sont très incertains 
dans la plupart des parties du pays en vertu du RCP2.6, tandis 
qu’en vertu du RCP6.0, les modèles s’accordent sur des augmenta-
tions dans la plupart des parties du Sénégal, en particulier au sud-
est qui observera des augmentations de jusqu’à 4 % (Figure 17).

Il est important de garder à l’esprit que les projections des 
modèles excluent les impacts des activités humaines sur la 
biodiversité telles que l’utilisation des terres, qui ont déjà causé 
des pertes de biodiversité significatives au niveau mondial et qui 
devraient en rester les principales responsables à l’avenir [29]. Au 
cours des dernières années, la végétation du Sénégal a subi de 
nombreuses perturbations dues à la pression démographique et à 
la hausse de la demande en bois de feu, à l’expansion des terres 
agricoles et à l’extraction du bois qui sont parmi les principaux 
facteurs contribuant à la déforestation [28].

Le pays a perdu 746 500 hectares de couvert forestier entre 2001 
et 2020, ce qui correspond à une réduction de 8 % de l’espace 
forestier national [1].
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Figure 17 : Projections concernant le couvert forestier du Sénégal pour 
différents scénarios d’émissions de GES.

R
C
P
2
.
6

2010

100 150 200 250

Nombre d'espèces

2030

100 50 0 50 100

Différence par rapport à 2010 (%)

2050 2080

R
C
P
6
.
0

Figure 16 : Projections du nombre total d’amphibiens, d’oiseaux et de 
mammifères au Sénégal pour différents scénarios d’émissions de GES.

© GIZ / Sumi Teufel



1111

e. Santé humaine

Le Sénégal est confronté aux nombreux enjeux sanitaires cou-
rants dans les pays subsahariens, tels que la grande prévalence 
des maladies à vecteur et d’origine hydrique, la malnutrition et 
le manque d’infrastructures médicales ou d’équipements sani-
taires [30], [31]. Le gradient climatique nord-sud du Sénégal a des 
incidences sur l’épidémiologie de nombreuses maladies à vecteur 
particulièrement active à la saison des pluies de juillet à septem-
bre, le sud plus tropical connaissant des conditions favorables à 
la transmission de la malaria au moins cinq mois dans l’année et 
le nord semi-aride à aride connaissant des conditions favorables 
pendant seulement deux à trois mois dans l’année, en particulier 
le long du bassin du fleuve Sénégal [31]. La malaria est certes la 
maladie à vecteur dont la prévalence, la morbidité et la mortal-
ité sont les plus élevées [30], [31], mais son importance relative a 
fortement diminué cette dernière décennie en raison de l’usage 
répandu des insecticides et des moustiquaires [30], [32].

La borréliose, une maladie véhiculée par les tiques, est mainten-
ant considérée comme étant la cause des principales consulta-
tions liées à un état fébrile au Sénégal et dans toute l’Afrique 
occidentale mais, en comparaison, a fait l’objet de peu d’études, 
surtout en ce qui concerne l’influence du changement climatique 
sur son épidémiologie [30]. L’influence du changement climatique 
sur les maladies à vecteur est nettement plus complexe et plus 
difficile à prédire que son influence sur les symptômes physiques 
associés à l’augmentation des températures qui ont été projetées 
pour toute la région du Sahel [31], [33].

De fortes hausses des températures, surtout dans le sud plus 
humide, pourraient s’avérer particulièrement dangereuses pour 
les personnes âgées, les enfants en bas âge et les personnes déjà 
malades [33]. Les maladies d’origine hydrique comme le choléra, 
revêtent une importance particulière dans les zones urbaines et 
péri-urbaines des régions situées à l’ouest et côtières, et risquent 
de s’aggraver en cas de crues plus fréquentes [30], [31].

Cependant, les habitant·e·s des zones rurales, qui dépendent de 
ressources en eau insalubres, notamment le long du bassin du 
fleuve Sénégal, sont également vulnérables aux crues et à leurs 
répercussions telles que les infections parasitaires comme la 
schistosomiase qui sévit tout le long de l’année le long du bassin 
[30], [31]. De manière générale, le changement climatique rendra 
les populations rurales plus vulnérables aux maladies par la menace 
qu’il représente pour la production agricole en raison des tempéra-
tures plus élevées et de la variabilité des précipitations, entraînant 
ainsi la malnutrition et la famine. Selon le Programme alimentaire 
mondial, 19 % des enfants au Sénégal ont souffert de malnutrition 
chronique en août 2021, une situation qui devrait s’aggraver en 
raison des impacts de la pandémie de COVID-19 [34].

La hausse des températures entraînera une fréquence accrue 
des vagues de chaleur au Sénégal et donc une recrudescence de 
la mortalité associée à la chaleur. En vertu du RCP6.0, la part 
de la population affectée par au moins une vague de chaleur 
par an devrait augmenter, passant de 3,5 % en 2000 à 13,6 % en 
2080 (Figure 18). En outre, en vertu du RCP6.0, la mortalité liée 
à la chaleur risque de s’accroître de 1,9 à 5,7 décès par an pour 
100 000 habitant·e·s d’ici à 2080, ce qui correspond à une multi-
plication par trois vers la fin du siècle par rapport aux niveaux de 
2000 si aucune mesure d’adaptation aux conditions plus chaudes 
n’est prise (Figure 19). En vertu du RCP2.6, la mortalité associée à 
la chaleur devrait s’élever à 3,3 morts pour 100 000 personnes par 
an d’ici à 2080.
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Figure 18 : Projections 
concernant l’exposition de 
la population aux vagues de 
chaleur au moins une fois par 
an au Sénégal et pour différents 
scénarios d’émissions de GES.
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Figure 19 : Projections 
concernant la mortalité liée 
à la chaleur au Sénégal pour 
différents scénarios d’émissions 
de GES en supposant aucune 
adaptation à la hausse de la 
chaleur.
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